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Substituer à l'alinéa 3 l’alinéa suivant :

« aa) À la fin de la première phrase, le mot : « entreprise » est remplacé par le mot : 
« établissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La délégation unique du personnel constitue une mesure de simplification ouverte aux entreprises 
de moins 300 salariés. Cet amendement élargit la possibilité de mettre en place une délégation 
unique du personnel aux établissements.


